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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au commerce et au développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 G, 7.3.2 [], 7.4.1 G. autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Instruments de pesage non automatiques 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine 
NOM-010-SCFI-1993: Instruments de mesure - Instruments de pesage (non 
automatiques) 

6. Teneur: Cette norme définit les prescriptions techniques et métrologiques applicables aux 
instruments de pesage non automatiques. Ces prescriptions visent à permettre une 
évaluation uniforme et durable des caractéristiques techniques et métrologiques de ces 
instruments. Cette norme remplace les normes NOM-CH-3-1978, NOM-CH-36-1982, 
NOM-CH-37-1983, NOM-CH-38-1982, NOM-CH-42-1984, NOM-CH-43-1984, 
NOM-CH-44-1983 et NOM-CH-64-1985 

7. Objectif et justification: Protection des utilisateurs et des consommateurs et amélioration 
du service fourni par les instruments susvisés 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 15 octobre 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 18 octobre 1993 pour les 
dispositions reprises dans l'ancien texte et 1er janvier 1994 pour l'ensemble de la norme 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


